
 

 
  

 
L’action des Communes forestières dans le projet MOB+ est cofinancée  
par l’ADEME et la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur.  

Elus, soyez acteurs de la commercialisation de 
vos bois, pour une valorisation optimale ! 

ORDRE DU JOUR  

Le 28 septembre 2017 – Upaix 

9h30 – 12h00 
 

 

Objectifs : Identifier le rôle de l’élu dans le processus de commercialisation du bois � Connaître les 

différents modes de vente des bois � Etre capable de faire les meilleurs choix pour valoriser les bois 

de la forêt communale  

 
9h30 – 9h45 :  Objectifs de la réunion et tour de table 
 

 
9h45 – 10h15 : Eléments de contexte 

� Perception par les élus de la commercialisation des bois 

� Etat et évolution de la demande en bois 
� Garantir l’approvisionnement des entreprises locales de transformation 
� Certifier PEFC pour mieux accéder au marché 
 

10h15 – 11h00 : Les élus au cœur du processus de commercialisation des bois de la 
forêt communale 

� Gérer sa forêt à travers la mise en œuvre de son aménagement forestier 
� Le rôle de l’élu dans le processus de commercialisation 

 

11h00 – 12h00 : A chaque objectif son mode de commercialisation    
� Les différents modes de commercialisation des bois communaux 
� Adapter son mode de vente aux objectifs de la commune 

o Témoignage d’un élu communal 
� Définir une stratégie territoriale de commercialisation des bois pour satisfaire 

les besoins locaux 
o Le contrat d’approvisionnement pluriannuel 
o Témoignage d’un élu communal 

 
12h00 – 14h00 :  Repas offert par les Communes forestières à ses adhérents 
 
14h30 :    Vente des bois    
 
 
 



 
  

 
L’action des Communes forestières dans le projet MOB+ est cofinancée  
par l’ADEME et la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur.  

LIEU DE LA FORMATION 
 

Upaix – Salle polyvalente de Rourebeau  
Hameau de Rourebeau, Route départementale 22 

 
Plan d’accès 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La salle de réunion se situe à une dizaine de minutes du lieu de la vente de l’après-
midi. 
 

Vers Tallard 

Vers Sisteron 



 

 
  

 
L’action des Communes forestières dans le projet MOB+ est cofinancée  
par l’ADEME et la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur.  

Élus, soyez acteurs de la commercialisation de 
vos bois, pour une valorisation optimale ! 

Jeudi 28 septembre 2017 – 9h30/12h00 
UPAIX 

 

Bulletin réponse 

NOM : …………………………………………… PRÉNOM : ……………………..………………. 
COMMUNE/ORGANISME :…………………………………………………..………………………….. 
FONCTION : ……………………………………………………………………………………………… 
ADRESSE :  …………………………………………………………………………………………….. 
  ………………………………………………………………………………….….............. 
TEL : ……………………… FAX :………………………… Mail : ……………………….………….. 
 

PARTICIPERA □    NE PARTICIPERA PAS □ 

 
À la réunion du 28 septembre 2017 

  
 

SERA □ ACCOMPAGNÉ(E) DE  

 
NOM : …………………………………………… PRÉNOM : ………………………..……………. 
FONCTION : ……………………………………………………………………………………………… 
 
NOM : …………………………………………… PRÉNOM : …………………………………..…. 
FONCTION : ……………………………………………………………………………………………… 

 
 

NOMBRE DE REPAS À PRÉVOIR : ………………… 
 

 
 

Merci de nous renvoyer ce bulletin par courrier ou de nous confirmer votre participation 
par e-mail aux coordonnées inscrites dans le courrier ou par fax au 04 42 51 03 88 

avant le 22 septembre 2017 
 


